
L’Unité de Coordination Nationale (UCN) du 

Niger a organisé récemment une réunion 

avec le nouveau coordinateur national, A. 

Harouna, qui a remplacé S. Seyni promu 

récemment au poste de secrétaire-général du 

ministère. Les questions abordées portaient 

entre autres sur l’exercice de suivi mené 

après les missions de H. Talatou (responsable 

des opérations de l’UCN) et N. Mamane 

(responsable des statistiques à la direction 

des pêches) dans certains plans d’eau de la 

région de Tahoua, en février 2002. Le but de 

l’exercice est de faire ressortir les leçons 

tirées et les succès du projet communautaire 

de Tafouka, de sorte à ce qu’ils puissent être 

pris en considération dans la formulation 

d’une proposition de projet de plus grande 

échelle, à soumettre à d’autres partenaires au 

développement qui travaillent dans la région.  

Entre-temps, les trois propositions de projets 

communautaires pour Tabalak et Niamey ont 

été approuvées.  Compte tenu du nombre 

croissant de projets communautaires, l’UCN 

envisage d’examiner la possibilité de 

détacher un membre du personnel à plein 

temps pour superviser leur mise en œuvre et 

le fonctionnement général de l’UCN. 

 

Visitez notre Site Web : 
www.sflp.org 

 

Les membres de l’UCN se sont réunis 

également du 29 au 30 août 2002 en 

vue de formuler les termes de 

référence pour une étude des 

Politiques, Institutions et Processus 

(PIP) ciblée sur la pêche artisanale. M. 

Naandi, M. Garba, M. Kaibo 

(Association nationale des pêcheurs), 

M. Idrissa (ONG Poisson pour la vie) 

et A. Tinni (Association des Jeunes 

Pêcheurs Professionnels - AJPP)  ont 

pris part à cette réunion.  L’objectif  

de l’étude est de contribuer au 

développement des PIP  qui tiennent 

compte de la gestion durable des 

ressources naturelles et des moyens 

d’existence des communautés de 

pêche.  Une attention particulière sera 

accordée aux stratégies et mécanismes 

institutionnels pour la pleine et active 

participation des acteurs dans la 

cogestion, et la prise en compte de 

certains éléments pertinents du Code 

de Conduite pour une Pêche 

Responsable (CCPR) dans le code 

rural. 

“Info-Flash” le PMEDP … en action … 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bienvenue au 

PMEDP Info-Flash 

 

Ce moyen de communication est 

distribué mensuellement à travers 

Internet aux Unités de Coordination 

Nationale, aux Représentations de la 

FAO, à DFID, au Département des 

Pêches de la FAO et aux personnes 

intéressées par les activités du 

PMEDP. 

 

L’objectif premier du PMEDP Info-

Flash est de mettre à la disposition 

des 25 pays participants des 

informations factuelles sur le 

Programme. 

 

N’hésitez pas à contacter le PMEDP 

pour nous informer d’événements qui 

ont lieu dans votre pays 

 
La reproduction et la distribution de ce 

document-sous forme électronique ou 
sur support papier-sont encouragées. 

 

 

Dans  la région de Mopti, le Comité de gestion et les 

membres des associations des femmes de Kabio et de 

Sahouna ont partagé leurs expériences des trois mois de 

leur projet communautaire avec la mission. L’ONG 

Association pour la Formation et l'Auto-promotion 

Rurale (AFAR) forme actuellement les femmes pour le 

renforcement des complémentarités avec les services de 

vulgarisation, les organisations de crédit et d’épargne et 

les programmes d’alphabétisation fonctionnelle. 

 

 

L’UCN du Mali a entrepris une mission de terrain dans les 

régions de Sikasso et de Mopti du 13 au 23 juillet 2002.  Les 

communautés de pêche visitées comprenaient celle de 

Sélingué où des réunions ont été tenues avec des représentants 

de l’ODRS (Office de Développement de la Région de 

Sélingué) sur les opportunités de commercialisation des 

produits halieutiques.   Ils ont également eu des discussions 

avec les pêcheurs de Carrière, qui sont des partenaires du 

prochain projet pilote du Programme pour des Moyens 

d’Existence Durables dans la Pêche (PMEDP) dans le pays.   

Ils ont procédé à l’identification des autres organisations de la 

région, qui sont susceptibles de collaborer à la mise en œuvre 

du projet pilote. Il s’agit entre autres de l’ONG Save the  

Children, des instituts  d’économie rurale et de recherche en 

développement, du projet intégré pour le développement des 

ressources halieutiques de la Banque Arabe pour le 

Développement. 

 

Niger –  Démarrage de trois nouveaux projets communautaires 

 

Pour contacter le 

PMEDP par Internet 

Numéro 22 – Septembre 2002 

Mali – Exploration de complémentarités  et renforcement  

de partenariats 
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Cameroun – Coopération régionale 

 

Les coordinateurs nationaux des UCN des 5 pays du 

Bassin du Lac Tchad (la République Centrafricaine, le 

Tchad, le Cameroun, le Niger et le Nigéria) ont pris part à 

la réunion organisée par le PMEDP à Yaoundé 

(Cameroun) en juillet 2002.  L’objectif de l’atelier, animé 

par le CEMARE du Royaume Uni (Centre for the 

Economics and Management of Aquatic Resources), était 

de préparer une étude sur la contribution de la 

commercialisation du poisson à l’amélioration des moyens 

d’existence dans les communautés de pêche du Bassin du 

Lac Tchad. Les communications sur les différents 

systèmes de commercialisation ont été passées en revue, 

des échanges d’expériences ont eu lieu, et des discussions 

se sont déroulées sur la manière de créer un système 

d’information sur la commercialisation du poisson. Le 

PMEDP a approuvé un appui institutionnel à chacun des 5 

pays pour mener des études approfondies dans chacun de 

leurs pays respectifs. (cf. Nouveaux projets). Il est attendu 

que les études contribuent à une meilleure connaissance du 

réseau, de la structure et de l’impact de la 

commercialisation du poisson sur les moyens d’existence 

des communautés de pêche du Bassin du Lac Tchad et 

même dans les autres parties de la région.  

Congo et République Démocratique du Congo – 
Visite d’échanges au Bénin 

 
Les représentants des Unités de Coordination Nationale 

(UCN) du Congo et de la République Démocratique du 

Congo (RDC) ont effectué une visite d’échanges à l’UCN 

du Bénin du 18 au 21 août 2002.   Les délégations 

comprenaient des représentants des communautés de pêche 

et des ONG (Alliance Homme-Environnement d'Afrique - 

AMEA, Soutien et Encadrement des Pêcheurs Artisanaux 

au Congo - SEPAC, Association de Développement de la  

Communauté de Makotimpoko – ADCM, Univers des 

Femmes, et Action pour la Sécurité Alimentaire et le 

Développement - ASAD). Ils ont visité entre autres, le port 

de Cotonou où ils ont pu discuter des avantages des 

différents projets communautaires, et des détails relatifs à 

la gestion et aux opérations des systèmes d’épargne et de 

crédit des associations des pêcheurs, directement avec les 

acteurs, à la fois  individuellement et en groupes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Ils ont eu également l’occasion de visiter un projet de 

fabrique de moustiquaires imprégnées, où J. Hounsou, 

représentant de Echoppe, une ONG locale (promotion de 

l’artisanat et des systèmes de crédit) leur a fourni les 

informations essentielles sur les intrants  et méthodes de 

production, les procédures d’importation, le système de 

distribution et la vente des moustiquaires imprégnées. 

A la fin de sa visite, la délégation a élaboré un plan pour 

entretenir des relations  régulières et directes avec l’UCN du 

Bénin en vue d’échanger des idées et des expériences; elle 

avait des idées claires sur la manière dont les deux pays 

peuvent travailler ensemble pour assurer la réussite de projets 

similaires, qu’ils pourraient étendre à des échantillons  plus 

élargis des groupes les plus vulnérables des communautés de 

pêche de Pool Malebo, de Makotipoko et de la Base Agip. 

Ces sujets seront abordés plus en détail à la réunion de 

restitution qu’ils envisagent d’organiser dès leur retour dans 

leurs pays respectifs. 

 
Burkina Faso -Pêches amplifiées 

Un atelier a été organisé à Ouagadougou du 11 au 14 août 

2002 en vue de valider le rapport de l’étude du PMEDP qui 

vise à aider à la préparation d’une stratégie de développement 

des pêches amplifiées et à améliorer les moyens d’existence et 

la sécurité alimentaire des communautés de pêche.   Les 

enseignements tirés des projets communautaires de Sandogo 

et de Boalin seront également pris en compte dans la 

préparation de la stratégie.   

Tout en prenant acte des contraintes relatives au 

développement des pêches amplifiées au Burkina Faso, le 

rapport souligne le rôle important des pêches amplifiées 

dans les activités économiques des communautés, par 

rapport à la prédominance des activités de l’agriculture et 

de l’élevage autour des plans d’eau, et ce, en dépit de la 

mauvaise organisation des communautés. L’une des 

principales recommandations de l’étude est l’intégration 

des activités des pêches amplifiées au Programme Spécial 

pour la Sécurité Alimentaire (PSSA). Le résultat  de 

l’étude fera partie de la contribution du PMEDP à l’atelier 

régional financé par la GTZ et le PMEDP sur les pêches 

amplifiées,  prévu pour décembre 2002 à Bobo-Dioulasso. 

La conférence 2002 de l’IIFET 

Dans le but de renforcer la capacité régionale, le PMEDP a 

parrainé la participation de M. Deme (CRODT Sénégal), 

K. Angaman, coordonnateur national de la Côte d’Ivoire, O. 

Njifonjou (SRHOL/IRAID Cameroun) et F. Turay, chargé des 

projets de l’USR, à la onzième conférence biennale 2002 de 

l’IIFET (International Institute of Fishereies Economics and 

Trade), dont le thème est La Pêche dans une Economie 

Globale. L’IIFET est un groupe international d’économistes, 

de gestionnaires, de cadres de l’administration, de membres 

du secteur privé et d’autres parties intéressées aux échanges 

de recherche et d’information sur les questions de ressources 

maritimes.  La conférence a eu lieu à l’Université de Victoria 

de Wellington Functions Centre, en Nouvelle Zélande, du 19 

au 22 août 2002. 

K. Angaman et  O. Njifonjou ont présenté une communication 

conjointe sur la cogestion de la pêche et la réduction de la 

pauvreté dans le contexte de l’Approche des Moyens 

d’Existence Durables: une étude de cas dans les 

communautés de pêche de la lagune Aby en Côte d’Ivoire. La 

communication de M. Deme, portait sur l’Impact 

environnemental et socio-économique de la libéralisation du 

commerce et des politiques de développement sur la gestion 

durable du secteur des pêches au Sénégal, alors que celle du 

chargé des projets de l’USR portait sur Les projets 

communautaires dans le Programme pour des Moyens 

d’Existence Durables dans la Pêche en Afrique de l’Ouest.       
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Angola – Des efforts pour la résolution des conflits 
 
L’UCN de l’Angola examine actuellement une série de 

propositions de projets communautaires sur la base du nouveau 

Guide du PMEDP pour la préparation des projets 

communautaires. En vue d’aborder certaines des questions 

soulevées dans les propositions, l’UCN a noué de nouveaux liens 

avec des ONG telles que OXFAM et CARE-Angola. Elle projette 

de réaliser des visites de terrain conjointes avec les représentants 

des ONG en vue d’étudier la mise en œuvre de certaines activités 

de développement communautaire.    

 

Les discussions entre certains représentants des communautés de 

pêche artisanale, la direction qui s’occupe des activités de SCS, 

et l’ Instituto de Desenvolvimento da Pesca Artisanal (IPA) 

montrent la bonne volonté d’améliorer la gestion de la pêche 

côtière, particulièrement dans la réduction des conflits entre les 

pêches artisanale et industrielle à travers la cogestion.  Le 

Programme SCS de l’Union Européenne -SADEC est un 

important partenaire potentiel pour les initiatives de cogestion de 

la pêche artisanale en Angola.  

 

Guinée - Le suivi des  activités de SCS  

et la recherche de partenariat 
 
L’UCN de la Guinée a organisé une visite de terrain dans les 

communautés de pêche de Bongolon et de Koukoudé entre le 08 

mai et le 08 juin 2002 en vue de recenser les changements perçus 

par les acteurs suite à la mise en œuvre dans ces communautés du 

projet communautaire des activités de Suivi, Contrôle et 

Surveillance (SCS). Durant la visite, les communautés ont cité 

parmi les résultats positifs: (i) la réduction sensible des incursions 

des chalutiers industriels dans les zones réservées aux pêcheurs 

artisans, ce qui entraîne la réduction des conflits, (ii) 

l’augmentation de la production et des revenus; (iii) le 

développement de partenariats avec les institutions nationales de 

pêche dans les activités de SCS;  et (iv) la reconnaissance du rôle 

du SCS par les communautés de pêche dans les Documents de 

Stratégie de Réduction de la Pauvreté (DSRP). 

 

Le long de la côte guinéenne, les autres communautés ont reçu 

des échos des résultats du projet communautaire et ont demandé 

à l’UCN de leur fournir des informations complémentaires.  

L’UCN envisage la production d’un documentaire vidéo sur ces 

résultats. L’étape suivante est le forum qui sera organisé au début 

de l’année prochaine pour tous les acteurs en vue d’une 

restitution des résultats du projet communautaire, et de possibles 

complémentarités entre les autres bailleurs de fonds, les 

institutions régionales de SCS et le projet pilote du PMEDP sur la 

gestion de la pêche artisanale côtière. 

Bénin – Réunion des coordonnateurs nationaux 

La réunion des coordonnateurs nationaux pour la sélection des 

pays des deux projets pilotes s’est déroulée à l’hôtel Aledjo, du 

16 au 18 septembre 2002. Les coordonnateurs nationaux de 21 

des 25 pays du PMEDP y ont pris part ou se sont fait représenter. 

Seuls ceux de l’Angola, de la Guinée Equatoriale, du Cap Vert et 

de la Sierra Léone n’ont pas pu y prendre part. Le coordonnateur 

du PMEDP, R. Coutts et l’équipe de l’Unité de Support Régional 

étaient également pleinement impliqués. 

 

Les 11 pays qui ont déposé leurs candidatures pour les deux 

projets pilotes ont fait des présentations et fourni des documents 

pour appuyer leur éligibilité. L’occasion était offerte aux 

participants pour exprimer leurs préoccupations, poser des 

questions et clarifier les détails à chaque étape du processus de 

sélection. Toutes ces informations leur ont permis de sélectionner 

quatre pays par projet pilote. A la fin de l’atelier, le Sénégal, la 

Gambie, le Cameroun et le Tchad ont été retenus pour participer 

au projet pilote sur l’Amélioration des moyens d’existence dans 

le secteur post-capture de la pêche artisanale, alors que la 

Guinée, la Mauritanie, le Congo et le Gabon ont été sélectionnés 

pour le projet pilote sur la Gestion participative de la pêche et 

Suivi, Contrôle et Surveillance (SCS) en zone côtière. Les pays 

sélectionnés doivent préparer le travail de terrain nécessaire avant 

leur participation aux ateliers de planification (cf. Evénements à 

venir). 

 

Les relations de travail UCN/USR ont été abordées de manière 

ouverte et exhaustive de sorte à développer un partenariat réceptif 

et proactif qui vise à résoudre les problèmes relatifs à la pauvreté, 

la vulnérabilité et autres, des communautés de pêche artisanale 

dans leurs pays respectifs. 

 

Le Programme Afrique, Caraïbes Pacifique ACP Fish II se 

profile à l’horizon 
 

Le consultant FAO, P. Manning, a pris part à la réunion des 

coordonnateurs nationaux et a saisi l’occasion pour introduire le 

Programme Fish II de l’Union Européenne et des Etats de 

l’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP). 

 

Il a présenté aux participants le processus d’élaboration du projet 

et sa probable mise en œuvre, en soulignant que la contribution 

des pays de la région à cette étape aiderait à surmonter les 

contraintes rencontrées durant la mise en œuvre de ACP Fish I.  

Les coordonnateurs nationaux ont suggéré que l’AMED et le 

CCPR soient pris en compte dans l’élaboration du projet, et que 

des partenariats soient noués avec les institutions régionales 

pour sa mise en œuvre.  

 

Le PMEDP et le Sous-Programme d’appui aux moyens 

d’existence (LSP) sur la gestion des conflits liés aux  

ressources naturelles explorent  des complémentarités 

 

Le responsable de la gestion des conflits relatifs aux ressources 

naturelles du Programme d’Appui aux Moyens d’Existence 

(LSP) de la FAO, E. Nielsen, a visité l’USR le 26 septembre 

2002 pour présenter le LSP, obtenir des informations sur le 

travail du PMEDP, et explorer les domaines spécifiques de 

collaboration entre les deux programmes.  Certains domaines 

immédiats de collaboration ont été identifiés parmi les activités 

du PMEDP en cours au Ghana.  Il a également été abordé la 

manière dont particulièrement les projets pilotes du PMEDP 

pourraient bénéficier des enseignements tirés par le LSP. 

   

Le LSP est élaboré pour une période de 5 ans (2002-2007) et ce 

sous-programme offrira principalement des formations intensives 

en gestion de conflits. Le processus qui sera utilisé pour 

l’exercice est basé sur les principes des Moyens d’Existence 

Durables, une donne qui souligne davantage le potentiel de 

collaboration avec le PMEDP.  L’élaboration du programme est 

en cours et le démarrage des formations est prévu pour février 

2003.   

Réunion du sous-comité scientifique  

du COPACE 
La deuxième réunion du Sous-Comité Scientifique du Comité des 

Pêches pour l’Atlantique Centre-Est (COPACE) s’est déroulée à 

l’Institut Espagnol de l’Océanographie à Santa Cruz de Tenerife, 

Espagne du 23 au 25 septembre 2002. La réunion était présidée 

par M. Samb et le Bureau Régional de la FAO à Accra, 

représenté par Alhaji Jallow, a assuré le secrétariat. Les 

départements FIPL, FIRM de la FAO et le PMEDP ont 

également participé. Ont aussi assisté à cette session 30 délégués 

de 17 membres du COPACE, et des observateurs - de l’Angola, 

de la Namibie et de la Conférence Ministérielle sur la 

Coopération en matière de Pêche entre les Etats situés sur la côte 

de l’Océan Atlantique (ATLAFCO). Pendant la période de deux 

ans qui s’est écoulée depuis la première réunion, les groupes de 

travail pélagique et démersale de la pêche artisanale ont 

élaboré des avis clés de gestion scientifique et socio-économique 

qui seront présentés au Comité (COPACE), 22-24 octobre 2002. 
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Evénements à venir 
 

 

• Ateliers de planification pour les Projets Pilotes (Post-Capture), prévus du 05 au 07 novembre 2002, et (Gestion 

participative de la pêche côtière), 29 au 31 octobre 2002. 

 

• Comité des Pêches pour l’Atlantique Centre-Est (COPACE) 22-24 octobre 2002, Santa Cruz de Tenerife, Espagne, 

organisé par l’Institut Espagnol de l’Océanographie. 

 

• Conférence Internationale du Conseil Régional pour la Gestion des Pêches en  Pacifique Occidental du 19 au 22 

novembre 2002.  Le  forum vise à réduire les captures accidentelles des tortues et oiseaux marins avec la pêche à la ligne, 

à comparer et à discuter des premières expériences. Les pêcheurs à la ligne de par le monde, qui sont intéressés, sont 

invités à y prendre part. Une aide pour le voyage est disponible (hôtel, coûts des billets d’avion, etc…). Pour plus 

d’informations et l’obtention des brochures  d’inscription, veuillez cliquer sur www.wpcouncil.org, ou envoyer un 

message électronique à Lucinda.Knapman@noaa.gov, ou appeler le (808) 522-5341. 

 

• XII
ème

 Session du Comité des Pêches Continentales pour l’Afrique, 02-05 décembre 2002, Yaoundé, Cameroun. 

 

• Atelier pour passer en revue et partager l’expérience du Projet de Gestion de Pêche du Sud-Ouest (GPSO), financé par 

le PMEDP et la GTZ, se tiendra à Bobo Dioulasso, Burkina Faso, 12-14 décembre 2002. 

 

 

 

Nouveaux projets communautaires du PMEDP 

 

• Cameroun, Tchad, République Centrafricaine, Niger et Nigéria:  Appui institutionnel pour une étude sur la 

contribution de la commercialisation du poisson  aux moyens d’existence dans les pays du bassin du lac Tchad. 

 

• Congo:  Appui pour le renforcement des activités d’auto-promotion de la 

communauté de Pêche de Makotipoko et la diffusion du CCPR. 

 

• Congo:  Appui pour la diversification des moyens d’existence des communautés 

de pêche autour de la Réserve nationale de Conkouati-Douli, et pour la 

cogestion de la zone de pêche dans la partie maritime de la réserve.  
 

• République Démocratique du Congo:  Appui à la diversification des moyens 

d’existence de la communauté de pêche de Pool Malebo, à l’établissement des 

structures pour le contrôle de la gestion des ressources, à l’organisation et au 

renforcement des capacités des associations assurant la promotion des activités 

économiques et de santé.   


